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Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
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FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

           Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION

Entretiens européens
BREXIT

1 an après, où en sommes-nous ?
 

  

Manifestations à venir

 

- Vendredi 13 octobre 2017 : Entretiens européens (Bruxelles)
Fonction publique européenne : Accompagner et défendre effi-
cacement le personnel des institutions et agences européennes 

- Vendredi 10 novembre 2017 : Entretiens européens (Bruxelles)
Droit douanier européen : Evolutions, enjeux et opportunités

- Vendredi 8 Décembre 2017 : Entretiens européens (Bruxelles)
Les derniers développements du droit européen de la concurrence

- Date à déterminer : Entretiens européens (Paris)
Droit européen des successions

Participation aux frais par personne : 210 € TTC**

Avocat-stagiaire : 155 € TTC**

Elève-avocat : 120 € TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à : 
Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de France 
se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.
  

ENTRETIENS EUROPEENS
A LA DELEGATION DES BARREAUX DE FRANCE

BRUXELLES

BREXIT
1 an après, où en sommes-nous ?

VENDREDI 23 JUIN 2017

LIEU DE LA CONFERENCE

L42 Workspace & lifestyle
Rue de la Loi, 42
1000 Bruxelles



9h15 - 9h30 : Propos introductifs
Jean Jacques FORRER, Président de la 
Délégation des Barreaux de France

9h30 - 10h15
Ouverture - Etat des lieux des En-
jeux des Négociations de retrait du 

Royaume-Uni de l’UE
Hervé JOUANJEAN, Of Counsel, Ancien 
Secrétaire général adjoint chargé des rela-
tions inter-institutionnelles puis Directeur 
général à la Commission européenne

10h15 - 11h00
 Les conséquences du Brexit 

en matière de commerce extérieur 

Aline DOUSSIN, Avocate au Barreau de 
Paris, établie à Londres 

Pause : 11h00 - 11h15

11h15 - 12h00
 Les conséquences du Brexit sur les 

services financiers ...

Olivier GUERSENT, Directeur général de 
la Direction générale Stabilité financière, 
services financiers et Union des marchés de 
capitaux (FISMA)

...mais ils sont loin d’être les 
seuls impactés...

Benoit LE BRET, Avocat au Barreau de Pa-
ris, établi à Bruxelles

12h00 - 13h30 : Déjeuner sur place

VENDREDI 23 JUIN 2017

La procédure de retrait du Royaume-Uni 
de l’UE soulève non seulement de nom-
breuses questions institutionnelles mais 
laisse augurer des répercussions notam-
ment sur l’Espace judiciaire européen 
tant en matière pénale qu’en matière ci-
vile mais aussi en matière de commerce 
extérieur et de services financiers. 

De hautes personnalités européennes 
interviendront pour évoquer certaines 
pistes de solutions possibles. Enfin, une 
table ronde visant à discuter des consé-
quences du Brexit pour les avocats et les 
services juridiques réunira les représen-
tants de plusieurs Barreaux potentielle-
ment impactés.

BREXIT
1 an après, où en sommes-nous ?
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13h30 - 14h15 : Les conséquences du 
Brexit sur la coopération judiciaire en 

matière pénale 
Robert BRAY, Chef d’unité, Commission 
des affaires juridiques du Parlement euro-
péen  
 
14h15 - 14h45 : Les conséquences du 
Brexit sur la coopération judiciaire en 
matière civile
Gérard GARDELLA, Secrétaire Général 
du Haut Comité Juridique de la Place Fi-
nancière de Paris

Pause : 14h45 - 15h00

15h00 - 16h30
 Table ronde sur les conséquences 
du Brexit pour les avocats et les ser-

vices juridiques

Débats animés par Thierry WICKERS, 
Chef de la Délégation Française au CCBE :
Frédéric SICARD, Bâtonnier du Barreau 
de Paris 
Alain MARTER, Conseil National des Bar-
reaux 
Pierre SCULIER, Bâtonnier de Bruxelles
Anne JONLET, Représentant le Bâtonnier 
du Barreau du Luxembourg (à confirmer)
Eva MASSA, Représentant la Law Society 
of Ireland

16h30 - 17h00 : Clôture
Michel BENICHOU, Président sortant du 
Conseil des Barreaux européens


